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ANNEXE 2 de la directive à l'attention des communes valaisannes pour la fixation des taxes de l'eau potable

Commune : Version du 3 octobre 2023

Formulaire rempli par : Date : 20.12.2024 Remarques, justifications, sources des données, etc.

Coûts historiques selon comptes communaux et intercommunaux (pas adaptés pour fixer les taxes) = Coûts selon comptabilité

Les données à introduire sont en rouge année moyenne total

2021 2022 2023* sur les 3 ans
Saisir la dernière année de compte dans la cellule D7 - Les cellules B7 et C7 se modifient 

automatiquement 

Coûts des installations communales: [CHF/an] [CHF/an] [CHF/an] [CHF/an] [CHF/an]

Total des charges (fonction 71 nature 3) 1'010'621 890'527 979'516 960'221 * en 2023 le déficit cumulé 2022 et 2023 de CHF 1'132'707 a été pris en charge par les impôts,

sous déduction ( ̶  ) de ou avec ajout (+) de: natures comptables impactées (35/49). Ce montant n'a pas été reporté ici afin de 

           ̶  amortissements (33/366) 597'893 435'603 470'155 501'217 faire apparaître un total des coûts d'exploitation des installations communales

      ̶   intérêts passifs (34) 41'181 41'300 65'200 49'227 et intercommunales cohérent. 

  ̶  dédommagements […] [à l'association] (361/363) 0 0 0 0

  ̶  attribution aux financements spéciaux (35) 0 0 0 0

  ̶  Total des revenus (fonction 71 nature 4) 365'986 890'527 979'516 745'343

+ prélèvements sur les financements spéciaux (45) 0 522'787 609'920 377'569

+ taxes ou contributions (424) 365'986 367'740 369'596 367'774

ce qui donne:

     coûts d'exploitation des installations communales 371'547 413'624 444'161 409'777

Part communale à l'association intercommunale:

= dédommagements […] [à l'association] (361/363) 0 0 0 0

qui se décompose en:

           part com. aux amortissements de l'association 0 0 0 0

     part com. aux intérêts passifs de l'association 0 0 0 0

     solde = part com. aux coûts d'exploitation intercom. 0 0 0 0

pour contrôle: différence avec (361/363) doit être = 0 0 0 0

total des intérêts passifs communaux et intercommunaux (utilisés dans la suite du calcul) 49'227

total des coûts d'exploitation des installations communales et intercommunales (utilisés dans la suite du calcul) 409'777

Troistorrents

Grégoire Parchet, Chef de service

A B

C

D

A B

C

D

Fiche de calcul SFC_EP 2025_v06.12.2024.xlsx 1 / 4
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ANNEXE 2 de la directive à l'attention des communes valaisannes pour la fixation des taxes de l'eau potable

Commune : Version du 3 octobre 2023

Formulaire rempli par : Date : 20.12.2024 Remarques, justifications, sources des données, etc.

Troistorrents

Grégoire Parchet, Chef de service

Coûts acceptés par la surveillance des prix comme conduisant à des taxes globalement non abusives = Coûts réels

 Les données à introduire sont  en orange

Amortissement calculatoire basé sur les valeurs historiques ou la valeur 

économique de remplac.
t
:

 valeur 

considérée 

Calcul selon les valeurs historiques : [CHF] [années] [%] [%] [CHF/an]

Captages, puits 51'337 50 100% 100.0% 1'027

Installations de traitement 3'663'230 33 100% 100.0% 111'007

Stations de pompage ouvrages 261'584 50 100% 100.0% 5'232

Stations de pompage équipements 0 25 100% 100.0% 0

Conduites, hydrantes 4'860'170 80 100% 100.0% 60'752

Réservoirs et sources 542'769 66 100% 100.0% 8'224

Organes de mesure, de commande et de régulation 35'219 20 100% 100.0% 1'761

Technologie de l'information et communication 45'033 10 100% 100.0% 4'503

Captages, puits (intercommunal ) 0 50 100% 0.0% 0

 Installations de traitement (intercommunal ) 0 33 100% 0.0% 0

 Stations de pompage ouvrages (intercommunal ) 0 50 100% 0.0% 0

Stations de pompage équipements (intercommunal ) 0 25 100% 0.0% 0

Conduites, hydrantes (intercommunal ) 0 80 100% 0.0% 0

Réservoirs et sources (intercommunal ) 0 66 100% 0.0% 0

Organes de mesure, de commande et de régulation (intercommunal ) 0 20 100% 0.0% 0

Technologie de l'information et communication (intercommunal ) 0 10 100% 0.0% 0

Calcul selon la valeur économique de remplacement :

Captages, puits 0 50 100% 100.0% 0

Installations de traitement 0 33 100% 100.0% 0

Stations de pompage ouvrage 0 50 100% 100.0% 0

Stations de pompage équipement 0 25 100% 100.0% 0

Conduites, hydrantes 0 80 100% 100.0% 0

Réservoirs et sources 0 66 100% 100.0% 0

Organes de mesure, de commande et de régulation 0 20 100% 100.0% 0

Technologie de l'information et communication 0 10 100% 100.0% 0

Captages, puits (intercommunal ) 0 50 100% 0.0% 0

 Installations de traitement (intercommunal ) 0 33 100% 0.0% 0

 Stations de pompage ouvrages (intercommunal ) 0 50 100% 0.0% 0

Stations de pompage équipements (intercommunal ) 0 25 100% 0.0% 0

Conduites, hydrantes (intercommunal ) 0 80 100% 0.0% 0

Réservoirs et sources (intercommunal ) 0 66 100% 0.0% 0

Organes de mesure, de commande et de régulation (intercommunal ) 0 20 100% 0.0% 0

Technologie de l'information et communication (intercommunal ) 0 10 100% 0.0% 0

total des amortissements calculatoires des installations existantes [à comparer avec le titre A) de l'annexe 3] 192'506

auquel il faut ajouter, selon les coûts basés sur la comptabilité (encadré rouge ci-dessus):

total des intérêts passifs communaux et intercommunaux 49'227

total coûts d'exploitation, installations communales et intercommunales [à comparer avec titre B) annexe 3] 409'777

total des coûts réels actuels CHF/an 651'510
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ANNEXE 2 de la directive à l'attention des communes valaisannes pour la fixation des taxes de l'eau potable

Commune : Version du 3 octobre 2023

Formulaire rempli par : Date : 20.12.2024 Remarques, justifications, sources des données, etc.

Troistorrents

Grégoire Parchet, Chef de service

Coûts réels et planifiés qui doivent être couverts par les taxes annuelles = Coûts réels et planifiés

 Les données à introduire sont  en vert

Calcul de l'amortissement calculatoire des inves-tissements planifiés qui 

augmenteront la v.é.r.:

 augmentation 

de la v.é.r.: 

investissements planifiés sur les 5 prochaines années: [CHF] [années] [%] [%] [CHF/an]

Captages, puits 0 50 100% 100.0% 0

Installations de traitement 0 33 100% 100.0% 0

Stations de pompage ouvrages 0 50 100% 100.0% 0

Stations de pompage équipements 0 25 100% 100.0% 0

Conduites, hydrantes 3'745'000 80 100% 100.0% 46'813

Réservoirs et sources 0 66 100% 100.0% 0

Organes de mesure, de commande et de régulation 100'000 20 100% 100.0% 5'000

Technologie de l'information et communication 150'000 10 100% 100.0% 15'000

Captages, puits (intercommunal ) 0 50 100% 0.0% 0

 Installations de traitement (intercommunal ) 0 33 100% 0.0% 0

 Stations de pompage ouvrages (intercommunal ) 0 50 100% 0.0% 0

Stations de pompage équipements (intercommunal ) 0 25 100% 0.0% 0

Conduites, hydrantes (intercommunal ) 0 80 100% 0.0% 0

Réservoirs et sources 0 66 100% 0.0% 0

Organes de mesure, de commande et de régulation (intercommunal ) 0 20 100% 0.0% 0

Technologie de l'information et communication (intercommunal ) 0 10 100% 0.0% 0

./. recettes annuelles prévisibles des taxes de raccord.
t
, années 1 à 5: 60'000 100% soit: -60'000 

investissements planifiés sur les 6 à 10 prochaines années:

Captages, puits 50 60% 100.0% 0 PDDE en cours d'élaboration, une estimation au-delà de la PF 2024-2027 

Installations de traitement 33 60% 100.0% 0 serait erronée, raison pour laquelle aucun chiffre n'est mentionné pour les

Stations de pompage ouvrages 50 60% 100.0% 0 6 à 10 prochaines années

Stations de pompage équipements 25 60% 100.0% 0

Conduites, hydrantes 80 60% 100.0% 0

Réservoirs et sources 66 60% 100.0% 0

Organes de mesure, de commande et de régulation 20 60% 100.0% 0

Technologie de l'information et communication 10 60% 100.0% 0

Captages, puits (intercommunal ) 0 50 60% 0.0% 0

 Installations de traitement (intercommunal ) 0 33 60% 0.0% 0

 Station sde pompage ouvrages (intercommunal ) 0 50 60% 0.0% 0

Stations de pompage équipements (intercommunal ) 0 25 60% 0.0% 0

Conduites, hydrantes (intercommunal ) 0 80 60% 0.0% 0

Réservoirs et sources 0 66 60% 0.0% 0

Organes de mesure, de commande et de régulation (intercommunal ) 0 20 60% 0.0% 0

Technologie de l'information et communication (intercommunal ) 0 10 60% 0.0% 0

./. recettes annuelles prévisibles des taxes de raccord.
t
, années 6 à 10: 60% soit: 0

total des amortissements calculatoires des investissements planifiés entrant en considération: 36'813

auquel il faut ajouter, selon les coûts réels (encadré orange ci-dessus):

total des coûts réels actuels 651'510

et l'adaptation des frais d'exploitation liés aux exigences règlementaires et techniques, cas échéant (à justifier dans un rapport séparé):

      augmentation coûts d'exploitation de la commune: 292'178 Selon notre déclaration spontanée à la SPr du 12.03.2024 et adapté selon réponse de la 

      augmentation coûts d'exploitation de l'association: 0 0.0% total: 292'178 SPr du 08.07.2024 à limiter la couverture des coûts de la moyenne des 3 dernières années,

total des coûts réels et planifiés CHF/an 980'500 rencherissement inclus
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ANNEXE 2 de la directive à l'attention des communes valaisannes pour la fixation des taxes de l'eau potable

Commune : Version du 3 octobre 2023

Formulaire rempli par : Date : 20.12.2024 Remarques, justifications, sources des données, etc.

Troistorrents

Grégoire Parchet, Chef de service

Calcul des taxes annuelles

 Les données à introduire sont  en bleu

coûts annuels à couvrir = revenu des taxes annuelles à générer (encadré vert ci-dessus) 980'500

Répartition prévue entre taxes de base (recomman- taxes de base: 70% revenu annuel nécessaire: 686'350

dé = 50-70%) et taxe variable (recommandé= 30-50%) taxe variable: 30% revenu annuel nécessaire: 294'150

Taxe variable: simulation du tarif au m3 (si présence de compteurs) basée sur les consommations moy. des trois dernières années:

      consommation annuelle moy. d'eau soumise à la taxe: m3: 284'000 prix au m3 résultant: 1.04

      tarif au m3 à facturer pour la 1ère année de validité du règlement: 1.04 CHF/m3

      fourchette de taxe au m3 à mettre dans le règlement: mini (75%) 0.78 CHF/m3 maxi (125%) 1.29

L

M 

N

O
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1

Parchet Grégoire

De: audrey.regli@pue.admin.ch

Envoyé: mardi 7 janvier 2025 16:18

À: Parchet Grégoire

Objet: RE: Recommandation Projet de Règlement et Tarif sur les eaux à évacuer

Attention: Ce message vient d'un expéditeur externe à la Commune de Troistorrents. Veuillez ne pas cliquer sur des liens, ne 

pas cliquer sur des pièces jointes ou ne pas transmettre des informations sensibles sans vous assurer de la véracité de 

l'expéditeur ou de la pertinence du courriel. 

 
Monsieur, 
  
Nous confirmons que nous avons pris bonne note des modifications prévues par la commune. Le 
Surveillant des prix renonce à prendre une nouvelle fois position.  
  
Je vous envoie mes meilleurs vœux pour la nouvelle année. 
  
Avec mes meilleures salutations 

  
Audrey Regli 
Collaboratrice scientifique 

  
Département fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche (DEFR) 
  
Surveillance des Prix SPR 

  
Einsteinstrasse 2, 3003 Bern 

Tel    +41 58 464 77 58 

audrey.regli@pue.admin.ch 

www.preisueberwacher.admin.ch 

  

De : Parchet Grégoire <gregoire.parchet@troistorrents.ch>  

Envoyé : lundi, 30 décembre 2024 09:28 

À : Regli Audrey PUE <audrey.regli@pue.admin.ch> 

Objet : RE: Recommandation Projet de Règlement et Tarif sur les eaux à évacuer 

  

Bonjour Madame Regli, 
  
Je vous remercie pour votre diligence. Est-ce que nous devons attendre une nouvelle recommandation de votre part 
ou par cet email vous nous confirmez que les modifications apportées conviennent au Surveillant des prix ? 
  
Dans l’attente de votre réponse, je vous adresse, Madame Regli, mes salutations les meilleures. 
  
Excellentes fêtes de fin d’année à vous aussi. 
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De : audrey.regli@pue.admin.ch <audrey.regli@pue.admin.ch>  

Envoyé : mardi 24 décembre 2024 12:25 

À : Parchet Grégoire <gregoire.parchet@troistorrents.ch> 

Objet : RE: Recommandation Projet de Règlement et Tarif sur les eaux à évacuer 

  

Attention: Ce message vient d'un expéditeur externe à la Commune de Troistorrents. Veuillez ne pas cliquer sur des liens, ne 

pas cliquer sur des pièces jointes ou ne pas transmettre des informations sensibles sans vous assurer de la véracité de 

l'expéditeur ou de la pertinence du courriel. 

  
Monsieur, 
  
Je vous remercie pour la remise de ces décisions réjouissantes (eaux et eaux usées) et vous prie 
de m’envoyer la décision définitive, une fois approuvée par l’assemblée primaire. 
  
J’en profite pour vous souhaiter d’excellentes fêtes. 
  
Avec mes meilleures salutations 

  
Audrey Regli 
Collaboratrice scientifique 

  
Département fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche (DEFR) 
  
Surveillance des Prix SPR 

  
Einsteinstrasse 2, 3003 Bern 

Tel    +41 58 464 77 58 

audrey.regli@pue.admin.ch 

www.preisueberwacher.admin.ch 

  

De : Parchet Grégoire <gregoire.parchet@troistorrents.ch>  

Envoyé : vendredi, 20 décembre 2024 09:12 

À : Regli Audrey PUE <audrey.regli@pue.admin.ch> 

Cc : Michel Pierre-André <pierre-andre.michel@troistorrents.ch>; Benjamin Vaudroz 

<benjamin.vaudroz@troistorrents.ch> 

Objet : Recommandation Projet de Règlement et Tarif sur les eaux à évacuer 

  

Bonjour Madame Regli, 
  
Veuillez trouver ci-joint le dossier cité en titre mis à jour suite à la recommandation du Surveillant des prix. Une 
version papier vous est également envoyée ce jour par voie postale. 
  
Nous vous en souhaitons bonne réception et vous adressons, Madame Regli, nos salutations distinguées. 
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De : audrey.regli@pue.admin.ch <audrey.regli@pue.admin.ch>  

Envoyé : jeudi 11 juillet 2024 12:16 

À : Troistorrents Administration <administration@troistorrents.ch> 

Objet : Recommandation Projet de Règlement et Tarif sur les eaux à évacuer 

  

Attention: Ce message vient d'un expéditeur externe à la Commune de Troistorrents. Veuillez ne pas cliquer sur des liens, ne 

pas cliquer sur des pièces jointes ou ne pas transmettre des informations sensibles sans vous assurer de la véracité de 

l'expéditeur ou de la pertinence du courriel. 

  
Mesdames, Messieurs, 
  
Veuillez trouver ci-joint la recommandation du Surveillant des prix destinée au Conseil communal concernant 
l’objet susmentionné. 
  

Nous vous prions de bien vouloir nous confirmer la bonne réception de courriel et de son annexe. 
  
Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 
  
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos salutations distinguées. 
  
Audrey Regli 
Collaboratrice scientifique 

  
Département fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche (DEFR) 
  
Surveillance des Prix SPR 

  
Einsteinstrasse 2, 3003 Bern 

Tel    +41 58 464 77 58 

audrey.regli@pue.admin.ch 

www.preisueberwacher.admin.ch 
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